
 
 

COMMUNE DE MANIGOD 

         (Haute-Savoie) 
                 -------- 

 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT ALIGNEMENT INDIVIDUEL 

PARCELLE CADASTREE SECTION B4, N° 4397 

 

 

LE MAIRE DE MANIGOD, 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités  

locales ; 
 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2122-18 ; 
 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L.3111.1 ;  
 

VU le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.112-1 à L.112-8, L.141-3,  

L.141-2 ; 
 

VU le Plan de Situation ; 
  

CONSIDERANT que l’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la 

limite du domaine public au droit des propriétés riveraines ; qu’il est fixé soit par un plan 

d’alignement soit par un alignement individuel ; 
 

CONSIDÉRANT qu’en l’absence d’un plan d’alignement, l’alignement individuel est délivré 

par le gestionnaire du domaine public routier au propriétaire qui en fait la demande ; 

 

CONSIDÉRANT la requête, en date du 08 septembre 2025, du Cabinet ARAVIS GEO 

SELARL situé au 22 avenue d’Annecy à Thônes 74230, demandant l’alignement au droit de 

la propriété cadastrée Section B4 N° 4397, appartenant à la Société par Actions Simplifiées 

(SAS) Les 3G ;  

 

 

A R R Ê T E 

 
Article 1er - Alignement 
 

L’alignement de la propriété au droit de la parcelle cadastrée Section B4 N° 4397 est défini par 

la limite actuelle de la propriété, conformément au plan de situation joint au présent arrêté. 

 

Article 2 - Responsabilités 
 

Les droits des tiers seront et demeureront expressément réservés.  

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux 

règlements en vigueur. 

 

Article 3 – Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux diverses 

autorisations administratives prévues par le Code de l’urbanisme. 
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Article 3 – Validité et renouvellement de l’arrêté 

 

Le présent arrêté n’est valable que pendant la période d’une année à compter du jour de sa 

délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n’interviendrait sur cette période. A 

défaut, une nouvelle demande devra être effectuée. 
 

 

Article 4 – Modalités de recours 
 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cedex dans 

un délai de 2 mois suivant sa publication ou sa notification.  
 

Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur 

le Maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 

dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux.  
 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr . 
 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la 

commune de Manigod. 
 

 

Article 5 - CNIL 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 

21/02/1996 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé 

qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le 

concernant, auprès de la mairie ci-dessus désignée. 

 

 Fait à Manigod, le 16-09-2025 

 Le Maire, 

 
 

 

Diffusions : 

 

- À Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Manigod ; 

- À Monsieur le Directeur des Services Techniques de Manigod ; 

- À Monsieur le Garde Champêtre de Manigod ; 

- Au Centre d’Exploitation des Routes Départementales de Thônes ; 

- Le Bénéficiaire pour attribution ; 

- La Commune de Manigod pour affichage et publication. 
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